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Accueil de l’étranger - Asile immigration

Veille du 15 mai 2007
( Sans papiers : Dépliant identitaire du Réseau Education Sans Frontière (RESF) d’Amiens
( Une pétition contre les expulsions d'étrangers gravement malades 
( La Cimade dénonce la régularisation "arbitraire" des enfants étrangers scolarisés
(Sans-papiers : un audit sur l’AME (Aide Médicale d’Etat)
( Dépliant identitaire RESF d’Amiens
La Présidente du Diaconat de l’ERF de la Somme nous transmet la carte identitaire numérisée, promise lors de l'atelier « accueil de l’étranger » des journées nationales 2007 de la FEP qui ont eu lieu à Valence. 
Bon usage de ce qui n'est qu'un modèle, à adapter suivant les endroits.

Dépliant identitaire RESF d'Amiens recto janvier 2007

ATTESTATION de parrainage Républicain 

   « Ne connaissant chaque jour que la peur du lendemain, on ne peut vivre. 

     Pour que la reconnaissance de vos droits et de votre existence devienne réalité sur cette terre des Droits de l’Homme, pour que le cauchemar que vous vivez au quotidien disparaisse à tout jamais, nous, Madame Le TYRAN Maire de Montdidier et Conseiller Général de la Somme, Madame C.MICHAUX, maire de LIOMER et Vice Présidente du Conseil Régional de la Picardie, Monsieur M.BOULOGNE, Maire de ROISEL et Conseiller Général de la Somme, Monsieur J.L.PIOT Maire Adjoint de CAMON et Conseiller Général de la Somme, Monsieur J.M.GIVRY, maire de RIVERY, Madame Colette MICHAUX, maire de LIOMER et Vice-Présidente du Conseil Régional de Picardie, Monsieur Freddy VEREQUE, maire d’AILLY sur NOYE, Monsieur LE-FEVRE, maire d’AIRAINES, vous reconnaissons comme citoyen à part entière de notre commune et du pays. 

    Nos droits sont aussi les vôtres. Nous vous accueillons pour faire en sorte que l’avenir ait un sens pour vous, et que votre vie soit respectée dans sa dignité. Vous qui avez connu le pire, vous méritez aujourd’hui que les valeurs de la République s’affirment et vous donnent le meilleur, le droit à la liberté et à la vie avec nous

Coordonnées des marraines et parrains

NOM de la Marraine:………………………………

Prénom:……………  Profession:…………………

Téléphone:………………………………………….

NOM du parrain:…………………………………

Prénom:……………  Profession:…………………

Téléphone :………………………………………….

Que faire en cas d’arrestation ?

En garde à vue (2 fois 24 h maximum), on a le droit de faire prévenir une personne de son choix. Attention c’est vous qui téléphonez et qui essayez d’avoir cette personne directement. Ne confiez pas cette possibilité.

0n a le droit de voir un médecin et surtout un avocat 
En cas de rétention : Téléphoner à son avocat
Tel avocat : ………………………………

Dépliant identitaire RESF d'Amiens verso janvier 2007

( Une pétition contre les expulsions d'étrangers gravement malades 

La pétition est accessible sur le site de l'association Médecins du monde www.medecinsdumonde.org
Le 27 avril, la FEP a signé une pétition lancée par l’Observatoire du droit à la santé des étrangers (ODSE), collectif d'associations luttant contre les difficultés rencontrées par les étrangers dans les domaines de l'accès aux soins et du droit au séjour pour raison médicale. 

Cette pétition pose la question fondamentale suivante : 

Peut-on renvoyer des malades mourir dans leurs pays ?

Ce collectif cherche à attirer l’attention des citoyens sur « la mise en ligne en catimini, sur les intranets des ministères de l’intérieur et de la santé, des “ fiches-pays ” qui recensent “ l’existence de l’offre de soins ” et sa “ répartition géographique ” dans les pays d’origine" et ce au nom du “contrôle de l’immigration”. » 

Or, « de telles données ne renseignent en rien sur les réalités de l’accès aux soins des malades et sur les difficultés auxquelles sont quotidiennement confrontées les équipes médicales sur place et ne répondent pas non plus au critère retenu par la loi [de 1997 interdisant “l’expulsion des étrangers gravement malades qui ne peuvent avoir un accès effectif aux soins dans leur pays d’origine”] de l’accessibilité effective au traitement dans le pays d’origine pour décider de l’attribution d’un titre de séjour et de la possibilité d’une expulsion », dénoncent les organisations médicales.

Tout ceci est renforcé par une jurisprudence du Conseil d’Etat « selon laquelle l’administration n’est pas tenue de vérifier que le malade étranger a les moyens économiques d’accéder aux traitements adéquats dans son pays d’origine. »

Conséquence opérationnelle : dans l’examen des titres de séjour, la collaboration entre les médecins inspecteurs de santé publique et la police de l’immigration invite à la violation du secret médical, ce qui est inacceptable !

( La Cimade dénonce la régularisation "arbitraire" des enfants étrangers scolarisés
Ce rapport est en ligne sur le site de la Cimade, www.cimade.org
La Cimade a dénoncé, jeudi 5 avril, dans une enquête intitulée "De la loterie à la tromperie", "l'arbitraire flagrant" des conditions d'application de la circulaire du 13 juin 2006, du ministère de l'Intérieur, relative à la régularisation des familles étrangères d'enfants scolarisés en France.

L'objet de ce rapport d'observation est de « montrer comment les gens qui ont espéré voir leur situation régularisée se sont sentis floués, humiliés, de la façon dont leur situation a été examinée par l'administration ».

L'organisation met en évidence, dans cette brochure de plus de 50 pages, les "dysfonctionnements très importants", ainsi que les différences de traitement des dossiers d'une préfecture à l'autre, dont elle avait été alertée, dès le début de l'été 2006, à l'ouverture de la procédure de régularisation prévue par la circulaire du 13 juin.

Ayant appelé, en vain, en septembre, à la constitution d'une commission d'enquête parlementaire, demande pourtant appuyée par une pétition forte de près de 16 000 signatures, et par les groupes Vert, socialistes et communistes, la Cimade a donc décidé de mener elle-même cette "enquête citoyenne", à partir des observations de terrain de ses militants, d'entretiens réalisés avec des professionnels, ou d'éléments relevés dans la presse et les documents administratifs.

(Sans-papiers : un audit sur l’AME (Aide Médicale d’Etat)
Sources : Rapport d'audit sur la gestion de l'aide médicale d'Etat, IGAS, IGF, ministère de la Santé et des Solidarités, 2007

Disponible en ligne sur le site de la Documentation française, www.ladocumentationfrancaise.fr  dans les rapports publics.
www.ash.tm.fr 
Le dispositif de l'AME n'ouvre pas la porte à des abus, mais il est utile en termes de santé publique, conclut l’audit.
Malgré une dette cumulée qui dépassait les 900 millions d'euros fin 2006, l'aide médicale d'Etat (AME) pour les étrangers en situation irrégulière doit être maintenue, affirment l'inspection générale des affaires sociales (IGAS) et l'inspection générale des finances (IGF), dans un rapport, rendu public jeudi 10 mai, qui écarte l'éventualité de la fusion de ce dispositif spécifique avec la couverture maladie universelle (CMU).

L’AME concerne 200 000 étrangers en situation irrégulière, pour un coût par personne de 

1 800 à 2 300 euros, il est d'ailleurs proche de celui d'un assuré social lambda (environ 1 800 euros), même si l'étude de l'état de santé des bénéficiaires de l'AME fait apparaître une surreprésentation de pathologies graves, telles que le VIH, la tuberculose ou l'hépatite C.

De plus, et malgré les difficultés spécifiques liées à une population en situation irrégulière (identification, domiciliation, déclaration de ressources...), le rapport salue "la gestion rigoureuse de la prestation par le délégataire", qui fait état de soins effectivement dispensés à des personnes éligibles à l'AME, dont les caractéristiques médicales justifient la prise en charge, en parvenant à limiter les fraudes…
Mais son fonctionnement doit être amélioré, car il souffre, par ailleurs, "d'un cadre juridique inabouti et d'un déficit de gouvernance", pointe encore le rapport.
La mission préconise la confirmation de la direction de la sécurité sociale comme pilote du dispositif, en tant qu'"interlocuteur naturel" et "tutelle" de la CNAMTS.

Pour améliorer le fonctionnement de l'aide médicale d'Etat, elle recommande, enfin, de créer une carte spécifique pour ses bénéficiaires (sur le modèle de la carte Vitale), permettant la télétransmission des feuilles de soins, ainsi que d'harmoniser sa gestion dans les caisses primaires d'assurance maladie (CPAM), ou encore de mutualiser diverses bonnes pratiques relevées au cours de cet audit.

EN CAS D’URGENCE : 
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Réseau Education Sans Frontières





NOM:………………………


Prénom:…………………….….


Adresse: …………………………………..





Ville………………………………………….


Téléphone: ……………………….….








Ils ont grandi ici, ils sont d’ici, à Amiens, dans la Somme, en Picardie





Nous les prenons  sous notre Protection








Le Réseau Education Sans Frontières de la Somme est soutenu par : La Ligue des Droits de l’Homme, SUD-Education, l’Entraide Protestante, la FCPE, la FSU, Léo Lagrange, l’UNEF, le SGEN-CFDT, le SE-UNSA, le SDEN-CGT, l’Union pour la Dignité des Citoyens, l’Union syndicale Solidaires, l’Union Départementale de la CGT, la Ligue de l’Enseignement, la Confédération paysanne, le Collectif Amiénois des Sans papiers, l’Association de Soutien aux Migrants d’Amiens, le MAN, Théâtre Charnière, ATTAC, le Mouvement pour la Paix, Femmes en mouvement…

















